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Validé par le CD du 8/03/2008 
 
 

 
 
 

BUREAU FEDERAL TELEPHONIQUE 
 

Samedi 05 janvier 2008 
 
 

 
 
 
Présents : MM. Bernard LAPASSET, Alain DOUCET, René HOURQUET, Jean-Claude 
BAQUE, Pierre CAMOU, Gilbert CHEVRIER, Jean DUNYACH, Jacques LAURANS, Guy 
PIERA, Christian DULLIN, Guy MOLVEAU, Daniel FALQUE, Michel PALMIE, Bernard 
GODET, Jean-Louis BARTHES, Jean-Claude SKRELA, Olivier KERAUDREN. 
 
Absents Excusés : Mme Wanda NOURY, MM. Claude DOURTHE, Jo MASO, Serge 
BLANCO. 
 

 
 
Le Président Lapasset ouvre les débats à 10h00. 
 
 

I. Agents sportifs : 
 
 Gilbert Chevrier précise qu’il s’agit aujourd’hui de valider les résultats de 
l’examen d’agent sportif de la FFR qui s’est déroulé le 7 décembre 2007. 
 
 La synthèse de cette session donne les résultats suivants : 
 
Epreuve générale : 
 
Candidats convoqués :   36 
Candidats présents :   29 
Candidats absents :   7 
Candidats ayant obtenu la note requise :   11 
Candidats n’ayant pas obtenu la note requise :   18 
 
Epreuve spécifique : 
 
Candidats convoqués :   41 
Candidats présents :   34 
Candidats absents :   7 
Candidats ayant obtenu la note requise :   4 
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Candidats n’ayant pas obtenu la note requise :   30 
Bilan : 
 
Candidats convoqués :   44 
Candidats reçus :   6 
Candidats n’ayant obtenu que l’épreuve générale :  8 
Candidats n’ayant obtenu que l’épreuve spécifique : 0 
Candidats ajournés / défaillants :   30 (7 absences 
    et 23 échecs) 
 
 Le Bureau Fédéral, à l’unanimité, valide les résultats de l’examen d’agent sportif 
de la FFR. 
 

II. Questions d’actualité 
 

1) Soirée des Comités : cette soirée prévue le 8 mars 2008 est reportée en 
raison des élections municipales qui se déroulent à cette période. 

 
2) Convention FFR - LNR : Bernard Godet précise que la date de la réunion 

prévue pour débattre de ce sujet, ne sera plus reportées. 
 
3) Tournée au Japon : La FFR étudie la faisabilité d’une telle proposition. 
 
4) Avis hebdomadaire n°865  
S’agissant de la modification du barème figurant à l’article 26 du règlement 
particulier de la DNACG relatif aux obligations des clubs fédéraux, sa publication 
est reportée à une date ultérieure. 
 
5) Lettre de la direction des sports : 
Une lettre de la direction des sports datée du 26 décembre 2007 commente 
l’utilisation des ressources liées à la coupe du monde de rugby. 
Le Ministère propose, compte tenu des orientations envisagées de privilégier 
trois axes principaux : 
 

- La priorité à l’emploi et par la même à la pérennisation d’une 
quarantaine d’emplois STAPS dont 5 affectés au rugby féminin. 

- La création de nouveaux équipements adaptés (terrains synthétiques 
par exemple) avec une réserve toutefois sur l’acquisition de sièges 
sociaux. 

- L’accompagnement de projets locaux en évitant l’éparpillement des 
moyens. 

 
 Par ailleurs, il n’est pas envisagé d’aide financière à notre fédération dans le 
cadre de la convention d’objectif 2008, autre que celle destinée à la prise en charge 
des emplois STAPS et des cadres techniques. 
 
 La séance est levée à 10h35. 
 

 


